
Programme pilote sur l’agroalimentaire 
Un Guide Complet 

 
Le Programme pilote sur l’agroalimentaire au Canada est une initiative créée pour répondre 
aux besoins en main-d'œuvre dans le secteur agroalimentaire du pays. Ce programme 
propose une voie d'accès à la résidence permanente pour les travailleurs étrangers qualifiés 
dans ce domaine. Cet article vous offre un guide complet optimisé pour le SEO, abordant les 
coûts, la durée, les étapes, les conditions, ainsi que les avantages et inconvénients du 
programme. Nous expliquerons également comment vous inscrire. 
 
1. Qu'est-ce que le Programme Pilote sur l'Agroalimentaire ? 
Lancé en 2020, ce programme a pour objectif d'attirer des travailleurs étrangers qualifiés 
afin de pallier les pénuries de main-d'œuvre dans l'industrie agroalimentaire canadienne. 
Les professions ciblées incluent celles liées à la transformation des viandes, à la production 
animale et à la culture de champignons comestibles. Ce programme pilote permet aux 
travailleurs d'accéder à la résidence permanente au Canada. 
 
2. Coûts du Programme Pilote sur l'Agroalimentaire 
Les coûts associés à ce programme comprennent : 
 
Frais de traitement de la demande de résidence permanente : 850 CAD pour le demandeur 
principal. 
Frais relatifs au droit de résidence permanente : 515 CAD supplémentaires. 
Frais pour les membres de la famille : 230 CAD pour chaque enfant à charge, 850 CAD pour 
un conjoint. 
Autres frais possibles : 
 
Examen médical : Environ 200 à 300 CAD par personne. 
Certificats de police : Varie selon le pays d'origine. 
Preuve de fonds : Vous devez prouver que vous avez suffisamment d'argent pour subvenir à 
vos besoins (variable selon la taille de la famille). 
3. Durée du Programme Pilote sur l'Agroalimentaire 
La durée pour obtenir la résidence permanente via ce programme peut varier, mais en 
général, le processus prend entre 12 et 18 mois. Cette période inclut la soumission de la 
demande, l'examen médical, la vérification des antécédents, et la décision finale. 
 
Étapes pour Postuler au Programme Pilote sur l'Agroalimentaire 
Vérifiez votre admissibilité : Assurez-vous que vous répondez aux critères d'admissibilité, y 
compris une expérience de travail dans une profession éligible. 
Obtenez une offre d'emploi : Vous devez avoir une offre d'emploi d'un employeur canadien 
dans l'industrie agroalimentaire. 
Rassemblez les documents nécessaires : Préparez les certificats de police, les résultats des 
tests linguistiques, et la preuve de votre expérience de travail. 
Soumettez votre demande de résidence permanente : Envoyez votre demande en ligne ou 
par courrier avec tous les documents requis. 



Effectuez un examen médical : Un examen médical est obligatoire pour tous les 
demandeurs. 
Attendez la décision : Une fois que votre demande est complète, attendez la décision de 
l'immigration canadienne. 
 
Conditions du Programme Pilote sur l'Agroalimentaire 
Expérience de travail : Au moins 12 mois d'expérience de travail à temps plein dans une 
profession éligible au Canada. 
Offre d'emploi : Une offre d'emploi non saisonnière à temps plein d'un employeur canadien. 
Compétences linguistiques : Une compétence en anglais ou en français de niveau CLB 4 ou 
supérieur. 
Niveau d'éducation : Diplôme d'études secondaires ou équivalent canadien. 
Preuve de fonds : Démontrer que vous avez suffisamment de fonds pour vous établir au 
Canada. 
 
Avantages du Programme Pilote sur l'Agroalimentaire 
Résidence permanente : Obtenez une résidence permanente pour vous et votre famille. 
Secteur en demande : Les professions dans l'agroalimentaire sont en forte demande au 
Canada. 
Stabilité de l'emploi : Offre d'emploi non saisonnière assurant une stabilité professionnelle. 
Voie rapide : Une des voies les plus directes pour les travailleurs qualifiés du secteur. 
 
Étapes : 
Vérifiez si vous êtes éligible. 
Trouvez une offre d'emploi dans un métier admissible. 
Déposez une demande de résidence permanente. 
Fournissez les documents nécessaires (certificats de police, examen médical, etc.). 
Attendez la décision finale. 
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